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Protection européenne et internationale des 
zones humides  

Chapitre 7 

De haut en bas : étang asséché en Brenne. 
Flamants rose. Étang du Romaelere (Nord-pas-de-
Calais). Étang de Biguglia (Haute Corse). Photos : 
Olivier Cizel, sauf Flamants roses : crédit Tour du 
Valat. 
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Chapitre 7. - Protection 
européenne et internationale des 
zones humides 
 

Les zones humides peuvent bénéficier  de protections 
supplémentaires à celles prévue par le droit national. 
Celles-ci sont issues, soit de conventions 
internationales ou européennes, soit de directives et 
règlements communautaires. La France a ainsi ratifié 
de nombreuses conventions qui intéressent plus ou 
moins directement les zones humides, dont la 
Convention de Ramsar sur les zones humides 
ŘΩƛƳǇƻǊtances internationales. Ces engagements sont 
complétés ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ, par 
des directives communautaires, au titre desquels 
figurent les directives Oiseaux et Habitats, mais 
également la directive-cadre sur ƭΩŜŀǳ όǾΦ ǇΦ 422). Ces 
directives, contrairement aux conventions 
internationales ou européennes qui sont dépourvues 
ŘΩŜŦŦŜǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 
retranscrites dans le droit national et sont sources 
ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
particuliers. 

 

Section 1. ɀ Instruments 
internationaux de protection des 
zones humides  
 

Contrairement aux directives et règlements 
européens, les conventions et traités internationaux 
ne lient que les États parties et ne peuvent jamais 
ŎǊŞŜǊ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉarticuliers, sauf 
si les États transposent le contenu de la convention 
par une loi ou un règlement. Elles ont donc en règle 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ƭŀōŜƭΣ ŘŞƴǳŞ ŘŜ ǘƻǳǘ ŜŦŦŜǘ  
juridique.  

§ 1. ɀ Convention de Ramsar  
 

 

La convention de Ramsar est relative aux zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ {ƛƎƴŞŜ ƭŜ н 
février 1971, elle est entrée en vigueur le 21 décembre 
1975.  

Elle a pour objet de préserver les fonctions 
écologiques fondamentales des zones humides en tant 
que régulatrices du régime des eaux et en tant 
ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ŜǘΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΦ  

La convention de Ramsar est une des rares 
conventions à prendre en compte un type particulier 
de mƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ hƴ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ 
reçu une très bonne application (v. ci-dessous), ce qui 
est plutôt rare en matière de conventions 
internationales. 

En juillet 2009, la Convention a été ratifiée par 159 
Parties contractantes, 1847 sites désignés représentant 181 millions 
ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [Ŝ Ǉŀȅǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ Royaume-Uni 
avec 169 sites désignés, tandis que celui ayant la plus grande surface 
de zones humides listées est le Canada avec plus de 13 000 000 ha 

(v. Carte 1). Les milieux les plus représentés sont les milieux 
palustres et lacustres (31 et 25 %) (Schéma 1). 

La labellisation des zones humides en site Ramsar 
ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƎŀƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
nombreux sites restant toujours plus ou moins 
ƳŜƴŀŎŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ wŀƳǎŀǊ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne - pourtant en très grande majorité 
englobés dans le réseau Natura 2000, accusent une 
évolution globale défavorable (Schéma 2). Les causes 
de détérioration des sites le plus souvent constatés 
sont dues à la fréquentation touristique, la destruction 
des habitats et les pollutions  (v. Schéma 3). 

Schéma 1. - Types de zones humides signalées dans 
les sites Ramsar 

 
Sources : S. FRAZIERΣ мфффΦ tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŎŀƭŎǳƭŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǘƻǘŀƭ 
de 2465 systèmes de zones humides enregistrés pour 957 sites; 
dans 85 ҈ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Υ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƛƎƴŀƭŞΦ 
Les lagunes figurent dans la catégorie « Marines ». 
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Convention de Ramsar, du 2 février 1971, relative aux 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
ŎƻƳƳŜ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

D. n°87-126, 20 févr. 1987 : JO, 26 févr. 

L. n° 94-480, 10 juin 1994 : JO, 11 juin 

D. n° 95-143, 6 févr. 1995 : JO, 11 févr. 

Circ. 24 déc. 2009, relative à la mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Convention Internationale de Ramsar sur les zones humides 
Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
au titre de cette convention, non publiée au BO. 

 

Vue aérienne de Camargue, site Ramsar. Crédit : STSERENOMP, Tour 
du valat 
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Schéma 2.  - OÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ 
2ÁÍÓÁÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ 

européen (2001 -2004)  

 Sources : Ramsar sites database, Sept. 2004. AEE, Progress towards 
halting the loss of biodiversity by 2010, 2006. Note : Schéma basé 
sur les rapports nationaux des État. Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ mesure mise 
en place par les États pour évaluer les changements de superficie et 
ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƛƎǳǊŜ 
sont incertaines. Par exemple, Nivet et Frazier (2002, 2004) ont 
conclu que 16 États disposaienǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾŀƭŀōƭŜ 
sur les zones humides.  

Schéma 3. - Menaces dans les sites Ramsar (EEE) 

 

 
Sources : Ramsar sites database, January 2006. AEE, Progress 
towards halting the loss of biodiversity by 2010, 2006 

Carte 1. - Répartition des sites Ramsar par bassin  
 

 

Source: WRI, Water Ressource Atlas, 2003. 

1. ɀ Définition des zones humides 
 
La convention donne une définition de ces espaces  
qui est plus large que notre définition nationale 
ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴƎƭƻōŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
mais également les milieux aquatiques  : marécages et 
marais, lacs et cours d'eau, prairies humides et 
tourbières, oasis, estuaires, deltas et zones 

intertidales, zones marines côtières (dont les lagunes), 
mangroves et récifs coralliens et zones humides 
artificielles telles que les bassins de pisciculture, les 
rizières, les retenues et les marais salins.  

Sur la typologie des zones humides de la convention, 
voir p. 60. Sur les différences de cette définition avec 
ŎŜƭƭŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 1992, voir p. 13. 
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